
Publication	du	barème	kilométrique

Cher(Chère)	Client(e),
	
Nous	 vous	 informons	 que	 l’arrêté	 fixant	 le	 barème	 kilométrique
applicable	 pour	 la	 détermination	 des	 résultats	 et	 revenus	 de	 2022
vient	d’être	publié.
	
Il	s’établit	comme	suit	:
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